
Module 1 : Accueil, positionnement et bilan - 7h

Module 5 : Techniques de recherche d’emploi - 14h

Module 2 : Techniques d’entretien des espaces verts - 84h 

Module 6 : AIPR / CACES - 14h 

Module 3 : Techniques d’aménagements paysagers - 63h

Module 7 : Sauveteur Secouriste du Travail - 14h

Module 4 : Reconnaissance des végétaux - 14h

Acquérir les savoirs de base nécessaires à l’acquisition de gestes

professionnels relatifs au métier d’ouvrier paysagiste selon les

exigences des professionnels du secteur

Maîtriser les techniques et compétences spécifiques du métier 

Développer des capacités d’autonomie liées au métier d’ouvrier

polyvalent du paysage

POEC

OUVRIER DU PAYSAGE

OBJECTIFS 

DURÉE

En centre : 210 heures  

En entreprise : 70 heures

Programme

CONDITION
D’ENTRÉE

Être demandeur d’emploi

Préparation Opérationnelle à l’Emploi Collective Préparation Opérationnelle à l’Emploi Collective 



Formation financée par 

l’OPCO OCAPIAT

Formation rémunérée par 

France Travail

06 19 15 52 97

VALIDATIONS
Attestation de compétences relative aux travaux d’entretien

et d’aménagement des espaces verts

Passage du SST

Passage du CACES Catégorie A + l’AIPR

CFA-CFPPA de Castelnaudary

935 av. du docteur Laënnec - 11400 CASTELNAUDARY

cfppa.castelnaudary@educagri.fr

www.campus-agricole-castelnaudary.fr

VISITEZ NOTRE SITE

MÉTIER VISÉ

Ouvrier du paysage

POURSUITES 
POSSIBLES

Entrée en formation continue

BPA Travaux d’Aménagements 

Paysagers

Entrée en formation par

apprentissage CAPA Jardinier

Paysagiste

FINANCEMENT RÉMUNÉRATION
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